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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 26 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de la Jeunesse et des Sports 
Service de la Jeunesse 
0413319653 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 24 JUILLET 2020 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. BRUNO GENZANA  

OBJET : Subventions à des associations qui organisent durant l'été, des stages sportifs, 
éducatifs et culturels à l'attention des jeunes de 11 à 15 ans. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de  
Monsieur le délégué aux sports et de Madame la déléguée à la jeunesse et à l'insertion 
professionnelle, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

 
Les collégiens du département, à l’issue de cette période de confinement, doivent pouvoir accéder à 
des activités sportives dans les meilleures conditions possibles durant cet été. 
 
Aussi,  le Conseil départemental propose de soutenir des associations loi 1901, compétentes et 
qualifiées, qui ont  la volonté  de développer un projet sportif innovant, dans les Bouches-du-Rhône 
et dans le respect  des normes sanitaires et des gestes barrières. 
 
Les projets présentés, déclinés sous forme de stages, d’une durée de 3 à 5 jours,  auront lieu durant 
les mois de juillet et août, sur le territoire des Bouches-du-Rhône. 
 
Ces stages permettront à près  de 1800 collégiens âgés de 11 à 15 ans de pratiquer des activités à 
moindre coût.  
 
 
 
 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


